
 

 

Procès-Verbal Conseil d’Ecole - Année scolaire 2019/2020 

Nom de l’école : SIMONE SIGNORET – Les Garennes 

Adresse de l’école : 34 rue des garennes – 69800 St Priest 

Date du conseil : 03-02-2020 Trimestre n° : 2 

Horaire début : 18h00 Horaire fin : 20h00 

 

Participants 

Education Nationale Parents d’élèves  Mairie 

Enseignants :  
Mme Fanny BENIERE  
Mme Violaine SIMONNET,  
Mme Nathalie GAY,  
Mme Delphine GIBERT,  
Mme Christiane PERRIN,  
Mme Emmanuelle HERNANDEZ 
Mme Christèle DESCHAMPS-
NOHALES, 
Mme Marion JUSSELME 
Mme Emily MCLEAN  
Mme Anaïs MALFATTI,   
Mme Caroline MARIJON,  
Mme Nathalie MONNERY 
Mme Jacqueline LAROUDIE, 
Mme Ghislaine ROCHAT,  
Mme Sylvie PANEL,  
Mme Amandine BARTOLI,  
Mme Cécile GREULING,  
Mme Manon BOULE 
 
Mme Corinne ROCHEBLAVE 
(directrice maternelle)  
Mr. Rodolphe AEBERLI (directeur 
élémentaire) 

 

 

Mr. Damien SIMONNET ( API) 

Mme Jennifer GARCIA ( API) 

Mr Bruno GIAMBARRESI 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Lynda BERNARD 
(directrice éducation)  
Mr Christophe GAUDIN 
(DGST) 
Mr Djamel LEBBAL (DGA) 

 

 

 

Autres 

 

 

Circonscription de Saint-Priest 
 : 04.78.20.17.98 

Mél : ce.0690204x@ac-lyon.fr 
Site : www.ien.education-saint-priest.fr 

1 rue Aristide Briand 
69800 Saint-Priest 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour 

Organisation générale : 

Inquiétudes effectifs élémentaire 2020-2021 - carte scolaire     

Grèves et Service Minimum d’Accueil (SMA)       

 

Vie de l’école :  

Aide Personnalisée Complémentaire - Stages de réussite CM1 – CM2 

Evaluations CP février  

Cours ELCO (Enseignement Langue et Culture d’Origine) 

Livret Scolaire Unique informatisé 

Classes vertes 

 

AESS - soirée jeux de société, loto, gouter autour du monde (carnaval) , ventes fleurs, kermesse   

 

Actions pédagogiques :          
 
Ecole et cinéma 
Conseil d’enfants  

Développement durable (nettoyage de printemps) 

 

Hygiène et Sécurité :                                                                                                                                           

Place réservée aux personnes en situation de handicap devant l’école       

 

Mairie :  

Projet de réhabilitation du groupe scolaire        

Travaux :  dégâts des tempêtes (remise en état du filet) 

  Entretien de la cour de l’école maternelle 

  Réparation de la sonnette de l’école maternelle 

     

Périscolaire :  animation et restaurant scolaire   

 



 

 

Rédaction du procès-verbal1 

Les questions à l’ordre du jour qui impliquent la présence des personnels de la mairie sont 

abordées en priorité à la demande de Mme Bernard. 

 

Organisation générale : 

Inquiétudes effectifs élémentaire 2020-2021 - carte scolaire  

M. Aeberli fait part des inquiétudes de l’équipe pédagogique sur les effectifs pour l’année scolaire 

prochaine. Mme Bernard confirme que le périmètre scolaire reste inchangé, il a été modifié en 

2017 avec l’ajout de la rue Charles de Gaulle ,et de la place Jean Moulin. 

Il n’y a pas de modification à venir de la carte scolaire, qui risquerait de plus d’impacter d’autres 

groupes scolaires : aux Marendiers par exemple  potentielle fermeture. 

On ne constate pas pour l’instant de corrélation entre la livraison de nouvelles habitations et une 

hausse d’effectifs. 

Il est pourtant toujours envisagé de rénover le groupe scolaire avec un ajout de 6 classes en tout 

maternelle + élémentaire. 

    

Grèves et Service Minimum d’Accueil (SMA)  

La responsabilité des enfants n’est pas partagée : système d’accueil très cloisonné entre le service 

minimum d’accueil et les enfants accueillis par les collègues non grévistes : pas de mélange entre 

les enfants de chaque mode d’accueil.  

La fermeture du restaurant implique que les personnels ne seront pas présents pour assurer le 

service, de plus il y a une volonté de ne pas casser la grève vis-à-vis des grévistes. Donc pas de 

pique nique ! 

Les parents d’élèves sont prévenus par SMS : 

- Pour la mise en place du SMA 

- pour la fermeture du restaurant scolaire. 

Il est important de bien rappeler aux parents d’actualiser leur numéro auprès du guichet unique. Ils 

peuvent aussi faire la modification en ligne sur leur espace famille.  

Le blog de l’école peut aussi être  consulté pour la grève.  

      

 

 

 

 

                                                      
1  En reprenant les points à l’ordre du jour. 
 



 

 

Vie de l’école :  

Aide Personnalisée Complémentaire - Stages de réussite CM1 – CM2 

Les stages de réussite proposés aux CM1 et CM2 ont lieu aux vacances de printemps, et avant la 

reprise à la fin du mois d’août. Les groupes sont constitués de 6 élèves pour effectuer des 

révisions en maths et français avec des professeurs des écoles.  

 

Evaluations CP février :  

Les évaluations ont eu lieu fin janvier. Les enseignants notent que certains exercices sont difficiles 

pour les élèves dans la mesure ou certains sont à cette époque de l’année n’ont pas été encore 

abordés.  

Les enseignants de CP et GS se réuniront pour étudier les résultats du mois de septembre et 

définir les points de travail.  

 

  

Cours ELCO (Enseignement Langue et Culture d’Origine) 

Les cours d’ELCO sont proposés à l’initiative des ambassades, et en fonction des réponses des 

parents faites avec l’enquête du mois de mai de l’année précédente. On ne sait qu’à la rentrée si le 

cours est ouvert. Ils ne sont pas ouverts aux CP.  

Cette année, il y a eu beaucoup de retard, le cours d’arabe a démarré en janvier. Il concerne 24 

élèves, à partir du CE1. 

 

Livret Scolaire Unique informatisé :  

LSU : possibilité de voir le bulletin en ligne. Il n’y a pas eu de problème majeur qui soient remontés 

à la direction ou aux parents d’élèves élus.  

Bons retours sur la prise de temps des enseignants lors de la remise du 1er bulletin scolaire de 
l'année. 
 

Classes vertes :  

Il n’y en a pas cette année. Un projet CE1 CE2 avait été proposé aux parents. Ce type de projet 

demande un gros investissement de la part des enseignants. Au moment de confirmer par un 

chèque de réservation, il y a eu beaucoup de défections de parents ce qui est décevant pour les 

enfants et pour les enseignants.  

 

AESS - soirée jeux de société, loto, vente de brioches, goûter autour du monde (carnaval) , 

ventes fleurs, kermesse :  

Ce sont toujours les mêmes parents qui mènent les actions et le renouvellement est difficile ….. il 

en va du dynamisme de l’école. Seulement 2 nouveaux parents cette année ! 

 La charge de l’animation de la vie de l’école ne peut être à la charge des enseignants et il est donc 



 

 

important que de nouveaux parents puissent s’impliquer dans l’association. L’AESS les accueillera 

avec grand plaisir !  

Vice présidente : Mme Simonnet 

 

La vie de l’école est améliorée grâce à l’AESS. Prochaine action : le goûter autour du monde le 20 

mars à 16h30. 

N’hésitez pas à consulter le site internet 

 

Actions pédagogiques :          

Ecole et cinéma :  
Le projet « école et cinéma » est un projet validé par l’éducation nationale. Les films sont adaptés 

au public d’enfants avec une sélection en fonction des âges des enfants et sont un outil 

pédagogique pour les enseignants. 

Le projet « école et cinéma » constitue une découverte , un enrichissement culturel pour les 

enfants, et sont une base également de réflexion et/ ou d’étude pour l’enseignant et la classe.  

 
 
Conseil d’enfants :  

2 délégués par classes sont élus en élémentaire. A eux tous, ils constituent le conseil d’enfants 

afin que les enfants soient acteurs dans la vie de l’école et gèrent les petits soucis quotidiens de 

l’école.  

 

 

Développement durable (nettoyage de printemps) :  

L’école est labellisée école Developpement Durable. A ce titre elle participe activement à plusieurs 

projets en faveur de l’environnement, à instaurer le tri dans l’école (pile, cartouches imprimante jet 

d’encre, bouchons en plastiques, papier, stylos et colle…..) et incite les parents d’élèves et les 

enfants à venir participer au nettoyage de printemps qui aura lieu le samedi 16 mai de 9h à 12 h 

avec un point d’accueil à l’école.  

Tout le matériel sera fourni ! 

 

Hygiène et Sécurité :                                                                                                                                          

Place réservée aux personnes en situation de handicap devant l’école   

Y-a-t-il la possibilité d’améliorer le marquage ?  Le marquage sera refait. La demande sera 

transmise au grand lyon.  

Quota par rapport aux places disponibles : pour savoir si une deuxième place est envisageable. 

Le mot sera donné  à la police municipale pour assurer le respect de la disponibilité de la place 

pour les personnes en situation de handicap ( 3 familles concernées sur le groupe scolaire). 



 

 

 

Merci d’être vigilant à respecter ces emplacements, à respecter également les emplacements des 

riverains et ne pas vous garer n’importe comment afin d’assurer la sécurité des enfants.  

 

Mairie :  

Projet de réhabilitation du groupe scolaire  

Appel d’offre : 3 candidats ont été retenus en pré projet.  

Livraison envisagée 2023 au plus tôt…… rentrée 2024.  

La construction est envisagée dans l’usage défini par la Direction de l’Education et par rapport aux 

textes réglementaires. 

Une collègue explique qu’il faut réfléchir à la mutualisation des espaces (par exemple, peu de 

temps le matin pour installer dans la salle de jeux des activités sportives car accueil des enfants du 

périscolaire dans cette pièce) 

Il devrait y avoir une prise en compte des demandes des enseignants dans un deuxième temps. Il 

y aura un aller-retour avec les enseignants pour mesurer les spécificités. 

M. Simonnet interroge la mairie sur la rédaction d’un cahier des charges qui réunirait l’ensemble de 

ce que la Ville souhaite pour les groupes scolaires à Saint Priest. 

La rénovation va répondre à un triple objectif : le maintien des coûts, la construction de bâtiments 

basse consommation, et une prise en compte des îlots de chaleur à l’intérieur et à l’extérieur. 

Les espaces verts existants seront respectés au mieux. Un espace de parking réservé aux 

personnels de l’école  fait partie du projet.   

     

Travaux :   

Dégâts des tempêtes (remise en état du filet) 

Filet dans le noyer de la cour de l’école élémentaire : le bon de commande est en route . Il n’y a 

pas de problème de sécurité actuellement. 

 

Entretien de la cour de l’école maternelle 

Mme Rocheblave décrit l’état de la cour de récréation en maternelle autour de l’aire de jeux : 

fissures, bosses, trous, armature en bois qui émerge du sol… A ce jour aucune réparation pérenne 

n’a été trouvée. 

 

Réparation de la sonnette de l’école maternelle 

La sonnette de l’école maternelle ne fonctionne pas ; le problème révélé en octobre 2018 semble 

sans solution à ce jour. M. Marmoux a fourni des piles au gardien, qui semblent servir pour la 

sonnette de l’école élémentaire. 

   



 

 

 

 

   

Périscolaire :  animation et restaurant scolaire 
 
Animateurs :  

Mme Bernard a découvert à la lecture des questions des parents d’élèves les problèmes (usage du 

téléphone portable jugé abusif, écouteurs en permanence dans les oreilles, comportements 

désagréables vis-à-vis des enfants...), car il n’y a pas eu de remontée à Mme MEBARKI ni de 

remontée en mairie.   

Elle souhaite que les parents rencontrent la référente Mme Chaneze Mebarki afin de régler les 

problèmes rapidement lorsqu’ils se présentent et pour reprises éventuelles avec les animateurs.  

 

Cantine : 

 Le constat est le même :  les parents peuvent tout à fait aller rencontrer M. Tharaud pour les 

questions diverses. 

Cependant Mme Bernard précise : 

- il y a un double choix sur les plats ( qui n’est pas une obligation, mais une volonté de la 
mairie car dans la réglementation : l’ obligation est de proposer un repas complet.) Mme 
Bernard est tout de même surprise qu’à 12h30, les enfants n’aient plus le choix. 

Les parents qui le souhaitent peuvent venir manger à la cantine :  

- Race à viande de la région Rhône Alpes ( circuit court), contractuellement il y a au plus, 
10% de graisse dans la viande livrée. 

 
- 75 % des desserts sont des fruits, ce qui n’est pas forcément le choix préféré des enfants.  

 

- On demande aux enfants de chuchoter  

Les enfants sont libres de s’asseoir et de parler avec qui ils veulent. Le silence en salle n’est pas 

imposé. S’il y a un brouhaha énorme , ce n’est pas possible .  

 

Menu végétarien : la mairie respecte la loi : il y a de très bons retour sur le menu. 
 
Points positifs pour les parents : les menus végétariens, la souplesse horaire, les activités 
proposées sur le temps 11h30/13h30 

Date : 09-02-2020  

Directeur / directrice de l’école :      Représentant des parents d’élèves : 

Mme ROCHEBLAVE Corinne    Mr SIMONNET Damien 

Mr AEBERLI Rodolphe     Signature : 

Signatures :      


